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Compte-rendu du Comité Opérationnel 
Le 12 juin 2007 à la maison de l’emploi 

 
 
Présents :  
Collège « élus » :  
Mme Josiane SCHEPPLER (Conseillère régionale, rapporteur du CDRA Faucigny), 
Mme Marie-Cécile COUTIN (Conseil général), 
M. Gilles Ravache (Conseiller régional, élu pilote). 
Collège « Etat / SPE et autorités académiques» : 
Mme Claude JIGUET-GUEGUEN (Directrice du CIO de Cluses),  
Mme Eliane PERRICHET (Directrice de l’ANPE de Sallanches), 
Mme Chrystèle DELBART (DDTEFP), 
M. Gilles LAFRASSE (ASSEDIC des Alpes), 
M. François CARILLO (ASSEDIC Sallanches). 
Collège « partenaires sociaux » : 
Mme Géraldine ROUX (CGT Haute-Savoie), 
M. Bernard VESIN (MEDEF de Haute-Savoie), 
M. Jean GO (Représentant de la CFTC). 
Collège « acteurs socio-économiques » : 
M. Jean-Marc BOISIER (Directeur adjoint CAP Emploi 74),  
Mme Marie-Anne FORTESA (Chambre des métiers de la Haute-Savoie),  
M. Franck LOPEZ (Chambre des Métiers de la Haute-Savoie).  
 
Mme Catherine RAFFIN-DEWAELE (Responsable de service « territoires et pilotage des CTEF » 
Conseil régional), 
Mme Céline QUESTER (Chargée de mission CTEF du Conseil régional) 
Mme Stéphanie MEDEIROS (Codirectrice Maison de l’emploi) 
Mme Marion CHAUMONTET (Animatrice du CTEF) 
 
 
Excusés :  
Mme Françoise MICHEL-GAY, Directrice du CIBC, 
M. Ivan BOUCHIER, Sous-Préfet, 
M. Eric Fournier, Conseiller régional, Président du SIVOM Pays du Mont-Blanc, 
M. Pierre-Louis CHILLOTTI, Citoyen, 
Mme Florence PETIT-GUYOT, Citoyenne,  
M. Emmanuel DENTIN, Directeur de la MLJ. 
 
 

1. Présentation et validation de la DADT 2 
 

·  Suivi et validation des projets initiatives locales : 
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- Le lieu ressource porté par l’ALAP :  
Une fiche de synthèse a été transmise par les services de la Région interrogeant quant à 
l’éligibilité du projet. 
Face à l’enjeu (fermeture du lieu ressource en septembre s’ il n’y a pas d’aide de la Région), et 
à l’utilité du dispositif confirmée par les partenaires, M. Ravache a adressé un courrier à Mme 
Nasser, Directrice de la Direction de l’emploi et de la formation continue, soutenant le 
dossier. Il propose de négocier un financement Région « exceptionnel » pour 2007, mais 
demande que le lieu ressource soit pérennisé en 2008 via d’autres financements. Le CO valide 
cette démarche. 
Un groupe de travail est prévu le 19 juin réunissant le CUCS, la DDTEFP, le Conseil général, 
la mairie de Cluses et le Conseil régional, afin de travailler dans ce sens. 
A noter enfin un travail à reprendre avec l’ALAP sur le budget prévisionnel. 
M. Vesin interroge par ailleurs sur un partenariat peut-être à bâtir avec les branches 
professionnelles. 
 
 - Le projet d’auto-école sociale porté par Promob serait a priori éligible aux yeux des services 
de la Région. 
 
- Le projet d’échange de bonnes pratiques entre les entreprises artisanales en matière de 
gestion des ressources humaines, porté par la chambre des métiers et de l’artisanat, n’est pas 
éligible dans le cadre du dispositif « initiatives locales ». Par contre, il pourrait répondre aux 
objectifs du dispositif SECURISE’RA. Ce dernier permet de faire intervenir un cabinet 
consultant (journées consultant auprès des entreprises). Si ce dispositif était déclenché, la 
Chambre des métiers souhaiterait être pilote. Or, il n’y a pas pour l’ instant de perspectives de 
financement dans le cadre des CDRA. 
Néanmoins, ce type de mission peut émarger sur des crédits Etat (plan de cohésion sociale - 
axe 3 de la MDE), la chambre de métiers ayant signé une convention de coopération. 
Le sujet sera rediscuté lors d’une réunion du groupe ressources humaines le 3 juillet prochain. 
 
- Un nouveau projet est présenté à hauteur de 19 800 €, porté par la Maison de l’Emploi, 
visant la professionnalisation des travailleurs saisonniers. Il s’agit d’une étude. 
Mme Perrichet et M. Lafrasse souhaitent que le projet soit coordonné avec les actions qu’ ils 
ont engagées à ce sujet. 
L’enjeu est très fort puisque l’Assedic de Sallanches « représente » 15% des saisonniers 
indemnisés de France et qu’ il y a la menace de la disparition de l’ indemnisation pour le statut 
de personne saisonnière dans le cadre de la convention Unédic de 2005 ! 
M. Ravache et Mme Scheppler confirment la nécessité de coordonner les actions, de mettre 
tous les efforts en commun sur cette question. 
La clef de la réussite est de mettre les employeurs autour de la table ! 
Un groupe de travail se réunit pour retravailler sur le projet mardi 19 juin (MDE, ANPE, 
ASSEDIC, DDTEFP). 
Est également soulevée la « légitimité » de la Maison de l’emploi à demander un financement 
de la Région sur ce type de mission. Le financement Etat (financement « plan de cohésion 
sociale Borloo ») de la Maison de l’Emploi représente 80% du budget. Une contrepartie à 
hauteur de 20% doit être prise en charge par les collectivités locales. C’est dans ce cadre que 
le financement a été demandé. 
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Par ailleurs, une première demande avait été faite dans le cadre du plan régional de la 
saisonnalité, qui avait renvoyé vers le CTEF et le CDRA. 
Sur demande des partenaires, et dans le cadre du groupe de travail, la MDE s’engage à 
identifier clairement les moyens supplémentaires que nécessite le projet. Des éléments sur 
l’avancée du projet seront transmis par mail avant le 26 juin. 
 
- Le GEIQ BTP avait demandé un financement dans le cadre des initiatives locales sur leur 
plan de communication. Le CO n’avait pas souhaité que cette demande émarge sur cette 
enveloppe territoriale car le GEIQ intervient sur 2 départements. Le financement devrait être 
pris en charge sur le dispositif Securise’RA. 
 
 

·  Validation de la DADT 2 
 
Comme il persiste des inconnues au niveau de l’enveloppe « initiatives locales », 2 scénarios 
sont proposés. (cf tableau ci-joint). 
La validation sera faite lors de l’ ITP du 26 juin, pour un rendu à la Région le 1er juillet. 
 
 
 

2. Point sur  la mise en œuvre du plan d’actions 
 
Cf les éléments ci-joints : 
- le « diagramme de Gantt » qui recense l’ensemble des actions du plan d’actions avec les 
périodes de réalisation et un code couleur (vert : les actions « qui roulent » ; orange : les 
actions qui se mettent en place - groupes de travail… ; rouge : les actions qui bloquent), 
- le tableau des actions « existantes », qui se feraient sans le CTEF (mais le tableau vise une 
meilleure lisibilité par tous les acteurs de l’offre de service sur le territoire), 
- le tableau des actions « innovantes » avec l’état d’avancement, 
- le calendrier du CTEF. 
 
Les actions nouvelles 
 

·  Industr ie : 
- Point sur le projet « Méthode de Recrutement par Simulation » : 7 entreprises intéressées, 
mais seulement 2 réellement engagées dans la démarche (Marquet et EMT).  
C’est décevant car le besoin de recrutement est largement exprimé par les entreprises.  
Les entreprises souhaitent un recrutement immédiat et ont du mal à entrer dans une démarche 
GPEC. 
- 1 CARED (Contrat d’Aide et de Retour à l’Emploi Durable) secteur mécanique signé : le 
porteur est Vedior bis - recrutement chez Stequal - 5 places Assedic / 5 places Région. 
- 1 autre CARED en cours de négociation toujours avec Vedior bis. 
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·  Saisonnalité : 
- Projet commun (groupe de travail du 19 juin) et tourisme social avec le CLD / CDRA Pays 
du Mont-Blanc. 
- A voir aussi la possibilité de CARED car le frein majeur qui est un contrat de travail d’au 
moins 6 mois est en partie levé : en effet, le CARED peut être mobilisé sur une 2ème activité 
avec justification d’un premier emploi (certificat de travail) et sous réserve que la somme 
annualisée des 2 contrats soit supérieure à 6 mois. 
 

·  Services à la personne : 
-  Réflexion sur un CARED collectif. 
- Réflexion sur la création d’un GE ou SCOP ou autre… Un groupe d’employeurs de la vallée 
fait intervenir le dispositif Local d’Accompagnement. 
  

·  Logement : 
- Cartographie des hébergements temporaires et d’urgence réalisée, mise en évidence d’un 
manque sur le haut de la vallée, 
- rapprochement avec le CDRA Pays du Mont-Blanc (le SIVOM mène une réflexion dessus) 
et demande de rendez-vous de M. Ravache avec M. Morand, Maire de Sallanches. 
 

·  Evaluer  le montage d’un GE / GEIQ paysage 
Travail engagé avec l’UNEP et Mme Drouet (à l’ initiative du 1er GEIQ « paysagiste » sur la 
vallée du Giffre). 
 

·  Auto-école sociale 
 
Ce qui reste bloqué 
 
Le CTEF est en charge de recenser les actions qui sont mises en place par les différents 
partenaires visant la promotion des contrats en alternance (MLJ, ANPE, CMA). M. Lafrasse 
rappelle que l’ASSEDIC dispose d’une enveloppe importante largement sous consommée 
pour les contrats de professionnalisation. 
 
Des réunions et rencontres à venir devraient permettre de lever les blocages sur les autres 
projets. 
 
 

3. La formation 
 
Améliorer les compétences et niveaux de qualification ; répondre aux besoins en qualification 
des entreprises… sont des objectifs récurrents sur toutes les thématiques. 
Les remontées de besoins des branches professionnelles, des prescripteurs, …, (notamment 
par rapport à la PSP, actions qualifiantes, formations sur la création / reprise d’entreprise) sont 
à organiser. 
L’amélioration de la concertation entre organismes de formation / financeurs / prescripteurs 
est demandée par les organismes de formation (et notamment le GRETA). 
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Le CTEF est territoire expérimental par rapport au PRDF. 
 
Le PRDF sera présenté le 11 septembre par M. Darve (Conseil régional). Un groupe de travail 
sera créé pour essayer de répondre à toutes ces préoccupations. 
Un premier travail de recensement de l’offre de formation sur le territoire a été réalisé par une 
stagiaire de la Maison de l’Emploi, en lien avec OPALE. 
 
 

4. Divers 
 

·  La proposition concernant le suivi des aides régionales accordées aux entreprises est 
validée : 

- s’assurer de la prise en compte du pôle de compétitivité dans le champ d’étude, 
- réfléchir à des critères de suivi et d’évaluation quantitatifs et qualitatifs (au vu des objectifs 
du CTEF et de la charte d’engagement réciproque) : création d’emploi, amélioration du 
dialogue social dans les entreprises, anticipation / accompagnement des effets des mutations 
économiques…, 
- volonté d’élargir l’étude à l’ensemble de l’action publique. 
Choix du cabinet de consultant lors de l’ ITP du 26 juin. 
 

·  Validation de l’ordre du jour de l’ ITP, 
·  M. Ravache a rencontré M. Bouchier. L’ idée est un rapprochement entre le SPEL et le 

CTEF.  
·  M. Jean-Marc Boisier fait part du démarrage dès le mois de septembre de l’action 

(inscrite au plan d’actions du territoire) : « Favoriser l’accès à l’emploi des personnes 
en situation de handicap ». (cf fiche ci-jointe). 

 
 Prochain CO le 11 septembre à l’antenne de la Maison de l’Emploi à La Roche. 
 
 
 
 
 

Fait le 13 juin 2007 


